
SOCIETE DU GHASSOUL

Attestation de validation
N°83906-20250106_0959

Ecocert Greenlife SAS con˛rme par la prƶsente ȱue :

QI Sidi Brahim, BP 2110, FES, Maroc

a des matières premières approuvƶes conformƶment aux exigences du programme :

Cosmétiques Ecocert v2 en vigueur (incluant toutes les sous-versions)

Minƶraux

Pour les catƶgories de produits suivantes :

Nat : Naturel ou d’origine naturelle / Veg : Ingrƶdient vƶgƶtal physiȱuement transformƶ / Synth : Synthƶtiȱue (pƶtrochimiȱue) / 
 

Attestation ƶmise le 06 janvier 2025 et valable jusȱu'au 31 dƶcembre 2025.

ECOCERT Greenlife S.A.S
BP 47 Lieudit Lamothe Ouest - 32600 L’Isle Jourdain
FRANCE Tƶlƶphone : 05 62 07 34 24 - ecocert.com
Capital 50 000 € - SIREN 509 534 095 RCS AUCH
https://ap.ecocert.com/ecoproduits

F028(GL)v04

Accrƶditƶ par le COFRAC, Accrƶditation n°5-0520, Certi˛cation de produits et Services, portƶe disponible 
sur www.cofrac.fr.
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SOCIETE DU GHASSOUL

Annexe à l'attestation de validation
N°83906-20250106_0959

QI Sidi Brahim, BP 2110, FES, Maroc

a des matières premières approuvƶes conformƶment aux exigences du programme :

Cosmétiques Ecocert v2 en vigueur (incluant toutes les sous-versions)

Produits couverts :

MINÉRAUX

> GHASSOUL EN MOTTE
      Moroccan Lava Clay
Non répertorié

%Nat : 100 %Veg : 0 %Synth : 0

> GHASSOUL EN PLAQUETTE
      Moroccan Lava Clay
Non répertorié
%Nat : 100 %Veg : 0 %Synth : 0

> GHASSOUL EN POUDRE
      Moroccan Lava Clay
Non répertorié
%Nat : 100 %Veg : 0 %Synth : 0

Attestation ƶmise le 06 janvier 2025 et valable jusȱu'au 31 dƶcembre 2025.

ECOCERT Greenlife S.A.S
BP 47 Lieudit Lamothe Ouest - 32600 L’Isle Jourdain
FRANCE Tƶlƶphone : 05 62 07 34 24 - ecocert.com
Capital 50 000 € - SIREN 509 534 095 RCS AUCH
https://ap.ecocert.com/ecoproduits
AVERTISSEMENT : La prƶsente attestation a pour uniȱue objet de permettre l’utilisation de la/les matière(s) première(s) dans un produit ˛ni destinƶ Ɯ ƺtre certi˛ƶ conforme au 
rƶfƶrentiel mentionnƶ en première page. En aucun cas la prƶsente attestation ne constitue une preuve de la certi˛cation Ɯ proprement dite de la conformitƶ de la/les matière(s) 
première(s) Ɯ ce rƶfƶrentiel. Ainsi, la/les matière(s) première(s) listƶe(s) dans la prƶsente attestation ne doit/doivent pas ƺtre ȱuali˛ƶe(s) et/ou commercialisƶe(s)comme matière(s) 
première(s) ْ biologiȱue(s) ٓ certi˛ƶe(s) selon le rƶfƶrentiel susmentionnƶ.L’agrƶment de la(des) matière(s) première(s) listƶe(s) ci-dessus est personnel au bƶnƶ˛ciaire 
mentionnƶ ci-dessus. Il appartient au bƶnƶ˛ciaire de prendre toutes les mesures nƶcessaires pour ȱue ses propres clients soient informƶs des exigences et interdictions dƶ˛nies 
dans les conditions gƶnƶrales de vente concernant toute rƶfƶrence Ɯ l’agrƶment de la(des) matière(s) première(s) et ȱu’ils s’y soumettent.

F028(GL)v04

Accrƶditƶ par le COFRAC, Accrƶditation n°5-0520, Certi˛cation de produits et Services, portƶe disponible 
sur www.cofrac.fr.

Page 2 / 2


